
Conditions de participation

•  Le journaliste qui signe l’oeuvre soumise doit
être membre de la FPJQ.

•  Un journaliste ne peut soumettre qu’une seule
œuvre par catégorie. 

•  L’oeuvre doit avoir été publiée ou diffusée pour
la première fois entre le 1er septembre 2009 et 
le 31 août 2010 par une entreprise de presse
québécoise.

Une série est considérée comme une seule oeuvre.
Le terme "série" désigne une oeuvre journalistique
sur un même sujet qu’on fait paraître en plusieurs
tranches. Ce n’est pas le suivi d’un événement. 

Une oeuvre signée par plusieurs journalistes est ac-
ceptable dans la mesure où on ne peut dissocier
les contributions de chacun. 

L’oeuvre peut être soumise par le journaliste qui l’a
produite ou par la direction de l'information du
média qui l’a publiée ou diffusée.

Procédure à suivre    

Fournir en trois (3) exemplaires chacun des documents
suivants:

•  Le formulaire d'inscription

•  L’œuvre journalistique (photocopies ou original
en presse écrite et Internet, CD ou DVD en radio et
télévision).

•  La présentation de l’oeuvre qui a été faite en ondes
(s'il y a lieu)

•  Une note d’au plus 25 lignes expliquant ce qui fait la
valeur de l’oeuvre

Les dossiers incomplets et ceux qui ne comportent pas
le nombre d'exemplaires exigé de chaque document ne
seront pas considérés. Les documents restent la pro-
priété du prix Judith-Jasmin. Il pourra y avoir présélec-
tion des candidatures. Les décisions des jurys sont finales
et sans appel.

Les critères du prix

Les jurys évalueront les candidatures selon les critères
suivants, en tenant compte que leur poids relatif peut
varier selon les catégories : 

•  L'originalité (le caractère inédit) de l'information, 

•  La pertinence du sujet (sujet d’intérêt public), 

•  La qualité de la recherche et de l’enquête, 

•  La capacité de bien faire comprendre une situation, 

•  La qualité de l’écriture (capacité de maintenir l’intérêt,
qualité de la langue...). 

•  Le respect de la déontologie journalistique.

•  L’impact de l’oeuvre 

Date limite 

Le 1er octobre 2010, date de réception à la FPJQ.

Le prix Judith-Jasmin,
lancé en 1974, est 
attribué par la Fédération 
professionnelle des 
journalistes du Québec 
en partenariat avec la 
Fondation Reader's Digest 
du Canada pour honorer 
les meilleures œuvres 
journalistiques de l'année 
en presse écrite, en ligne 
et électronique au Québec. 
Le prix Judith-Jasmin 
sera remis à l'occasion 
du congrès annuel de 
la FPJQ le 27 novembre 
2010 à Montréal.  

• Sept prix Judith-Jasmin de 500$ 
dans les catégories :

Entrevue ou portrait

Enquête 

Grand reportage

Nouvelles – médias locaux et régionaux  

Nouvelles – médias nationaux

Opinion (éditorial, chronique, commentaire, caricature)

Journalisme de service

Détails des catégories à www.fpjq.org

• Le Grand prix Judith-Jasmin 
de 2500$ est choisi parmi les gagnants 
des sept prix Judith-Jasmin.

• Le prix Judith-Jasmin Hommage

Sept prix, un Grand prix 
et un prix Hommage

✁

Faire parvenir les candidatures, ainsi qu'un chèque
de 25 $ par candidature, quelque soit le nombre

d’œuvres soumises, à l'ordre de la FPJQ, à Fédération 
professionnelle des journalistes du Québec

1012, avenue du Mont-Royal Est, bureau 105, 
Montréal (Québec), H2J 1X6 

Informations : Claude Robillard, FPJQ, 
(514) 522-6142   crobillard@fpjq.org

Nom

Prénom

Adresse

Ville

Tél. (Résidence) 

Tél. (Bureau)

Prov.                    Code postal

Courriel

Formulaire d’inscrpition (Ces informations peuvent être fournies sur une feuille séparée)

❑ Entrevue et portrait   ❑ Enquête   ❑ Grand Reportage   ❑ Nouvelles / médias locaux et ré-
gionaux ❑ Nouvelles / Médias nationaux   ❑ Opinion   ❑ Journalisme de service

Titre de l’oeuvre :

Média :

Date(s) de diffusion ou de publication :

Noms des autres personnes impliquées (réalisation, recherche...) :

Soumis par (si différent de l'auteur) :

Média :

Fonction :

Catégorie :  (à remplir pour chacune des œuvres soumises)

Le prix des 
meilleures œuvres journalistiques 

de l’année au Québec

2010Prix
Judith-Jasmin


